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La concertation préalable
Introduction

Le projet
Dans un contexte où l’implication du
public devient une attente croissante, P&T
Technologie a choisi de mettre en place
une concertation très ouverte, en ligne sur
internet, avant le dépôt de la demande
d’autorisation environnementale pour
créer le parc éolien à Thin-Le-Moutier,
Ardennes.

Cette concertation s’est étendue sur un
mois, en deux phases:
- une phase d’information à partir du 13
octobre 2017
- une phase de participation en ligne du
27 octobre au 13 novembre 2017.

Accompagnés par l’Agence de
concertation Quelia, P&T Technologie a
réalisé un site internet et un dossier de la
concertation pour donner accès aux
informations pertinentes et permettre au
public de participer.
La concertation donne à tous ceux qui le
souhaitent la possibilité de s’exprimer sur
le projet. A l’issue de la concertation, le
bilan est rendu public.
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Le bilan de la concertation
Le présent document est le bilan de la
concertation. Il est joint au dossier de
demande d’autorisation environnementale
unique.

Ce document, rédigé par l’agence Quelia,
présente l’ensemble des moyens mis en
place par le porteur du projet pour
informer et permettre la participation de

tous à la concertation, ainsi que les
résultats et enseignements de la
concertation préalable, et les mesures
prises pour en tenir compte.

Le bilan de la concertation est disponible,
en ligne, sur le site internet du parc éolien
Thin-Le-Moutier :

http://Thin.EnergieDemain.fr

Le projet de parc éolien à Thin-le-Moutier
consiste en l’implantation de 6 éoliennes, de
3 MW chacune, sur la commune de Thin-le-
Moutier, Ardennes.

Cette implantation a été décidée en fonction
de paramètres humains, techniques et
environnementaux synthétisés sur la carte
ci-dessous, fournie par P&T Technologie.

Photomontage avec vue sur le parc en projet depuis le hameau de la Fosse à l’Eau
au sud-est de Thin-Le-Moutier

Information
12	octobre	2017

Participation
27	octobre2017

! 500	tracts

Affichages	
municipaux

" En	ligne

✉	Par	courrier

2	semaines 2	semaines

13	novembre	2017

Article	dans	L’Ardennais
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Un périmètre d’information étendu (19 communes)

Une information diffusée sur un 
territoire de près de 6 000 habitants 

Tracts dans plus de 300 boîtes aux lettres
Affichage municipal dans 19 communes

200 tracts disponibles en mairie

P&T TECHNOLOGIE PORTE LE PROJET DE PARC
ÉOLIEN EN DÉVELOPPEMENT À THIN-LE-MOUTIER
ET SOLLICITE À SON INITIATIVE L’AVIS DES
HABITANTS

DU VENDREDI 27 OCTOBRE
AU LUNDI 13 NOVEMBRE 2017

Pendant cette période, vous pouvez consulter le dossier
de la concertation et formuler votre avis sur internet :

http://Thin.EnergieDemain.fr

Informez-vous, consultez les 
cartes interactives et les 

photomontages 
Participez, donnez votre avis 

en ligne ou par courrier !

Vous pouvez également nous contacter par courrier sur 
papier libre à :

P&T Technologie, parc éolien Thin-le-Moutier
Val d’Orson – Rue du Pré Long

35770 Vern-sur-Seiche

CONCERTATION PRÉALABLE

Vos avis seront recueillis et traités par l’agence de
concertation Quelia - Document imprimé sur un papier
certifié PEFC - Ne pas jeter sur la voie publique
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Tract diffusé en plus de 300 
exemplaires dans les boîtes 
aux lettres (en A5) et envoyé 
aux 19 mairies (en A4 et A3)

Carte indiquant les 19 communes proches de la zone 
du projet ayant fait l’objet d’un affichage municipal

Plus de 300 tracts, similaires aux affiches, ont été distribués dans les boites aux
lettres d’autant de foyers, soit environ 600 habitants, sur la commune de Thin-Le-
Moutier et dans les hameaux à proximité de la zone du projet sur les communes de
Launois-sur-Vence et Jandun, et notamment à la Fosse à l’Eau, le jeudi 19 octobre
2017 *. 200 tracts ont aussi été déposés à la mairie de Thin-Le-Moutier.

*La distribution du tract, réalisée
par une agence d’insertion par le
travail, a fait l’objet d’une attention
particulière avec consigne de
distribuer dans le maximum de
boîtes aux lettres du périmètre
défini sur la carte ci-dessus.

Thin-Le-Moutier
600	hab.

Dommery
180	hab.

Vaux-Vilaine
200	hab.

Clavy-Warby
360	hab.

Signy-l’Abbaye
1	360	hab.

Neufmaison
60	hab.

Guignicourt
-sur-Vence
690	hab.

Gruyères
90	hab.

Raillicourt
210	hab.

Neuvizy
120	hab.

Wagnon
120	hab.

Zone	
projet

Viel-Saint-Remy
300	hab.

Launois-
sur-Vence
690	hab.

Jandun
280	hab.

Barbaise
100	hab.

Touligny
90	hab.

Fagnon
320	hab.

Neuville-
lès-This
370	hab.

Lépron-les-Vallées
100	hab.

Une information très ciblée

Carte présentant 
la zone de 

distribution 
ciblées des 
tracts le 19 

octobre

P&T Technologie a tenu à informer la population sur une large zone de 19 communes, à
proximité du projet, représentant près de 6 000 habitants.

Le 11 octobre 2017, un courrier expliquant la démarche de concertation préalable (en
annexes 2 et 3) et deux affiches (format A4 et A3) ont été envoyés à chaque maire des
19 communes, pour un affichage municipal effectif dès le 13 octobre. Les affiches
présentent aux habitants la concertation à venir et les moyens d’y participer.

Un article (en annexe 4) est paru dans L’Ardennais, le mercredi 8 novembre 2017 pour
inviter le public à donner son avis sur le projet.
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Site internet et dossier de la concertation :
2 supports d’information accessibles en ligne

Une information pédagogique
sur http://Thin.EnergieDemain.fr

6 photomontages pour donner
à voir le futur parc éolien

Extrait du dossier de la concertation
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Afin de rendre accessible une information pertinente sur le projet, un site internet
et un dossier de la concertation ont été réalisés.
Le dossier de la concertation était téléchargeable sur le site internet (document
pdf de 1,9 Mo pour un chargement rapide et facilitant la transmission par email).
Le site internet et le dossier de la concertation sont principalement composés de :
- un historique de la démarche et du projet, des origines aux dernières actualités
- une présentation de la démarche et du projet, avec une attention particulière 
apportée à une rédaction pédagogique des aspects techniques du projet
- 6 photomontages pour visualiser concrètement l’intégration des éoliennes dans 
le paysage (depuis des points de vue proche des lieux de vie)
- une présentation de P&T Technologie, porteur du projet
Sur le site internet et dans le dossier de la concertation de nombreux schémas,
cartes et photographies illustrent la démarche et le développement du projet.

Onglet « Le projet en images » 
du site internet

Sur le site internet et sur le dossier de
concertation, 6 photomontages sont présentés.

Ces photomontages sont réalisés à partir de
photographies prises en direction du site sur
lesquelles sont insérées les éoliennes du projet. Ils
permettent de visualiser l’insertion paysagère des
éoliennes sur le territoire en plusieurs points de
vue.

Les photomontages présentés sont situés dans le
périmètre rapproché du projet à proximité de lieux
de vie et offrant des ouvertures visuelles en
direction du parc éolien en projet.

La version en ligne présente une carte interactive
sur laquelle on peut zoomer pour découvrir les
emplacements des éoliennes et des points de vue
de chaque photomontage.

Extrait du dossier de concertation
Photomontage depuis le Bourg de Thin-Le-

Moutier, rue de la Fontaine

Sur chaque photomontage il est indiqué le point de
vue depuis lequel la photographie a été prise avec
une carte détaillant la direction de la vue.

2 vues panoramiques à 120° sont présentées :
- une vue filaire mettant en exergue les éoliennes et
le projet
- une vue « réaliste » avec les éoliennes intégrées
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Avec un formulaire
en ligne

2 modes de participation : 
en ligne et par courrier

Par courrier

Sur chaque page du site internet, un
bandeau de navigation toujours visible
en haut de la fenêtre avec un onglet
« Concertation » permet d’accéder
directement à la page de la
concertation (hors concertation, cet
onglet n’existe plus).

Les personnes n’ayant pas accès à
internet sont invitées par le tract à
adresser un courrier directement aux
porteurs du projet : P&T Technologie,
parc éolien Thin-Le-Moutier, Val
d’Orson – Rue du Pré Long 35770
Vern-sur-Seiche
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Depuis le site internet : http://Thin.EnergieDemain.fr

Onglet « Accueil » du site internet

Onglet « Concertation » du site internet et formulaire 
accessible du 27 octobre au 13 novembre 2017

Sur l’onglet « Concertation », chaque
internaute a accès au dossier de la
concertation et à un formulaire à
remplir en ligne pour donner son avis
sur le projet.

Le fonctionnement du
formulaire a été vérifié
régulièrement pendant la
concertation. Des tests
ont été effectués le 27
octobre à la mise en
place de la concertation,
puis renouvelés le 1er et
le 9 novembre.
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et de participation

P&T Technologie a souhaité recueillir l’avis des habitants sur le projet de
parc éolien à Thin-le-Moutier et a mis en place la concertation préalable du
13 octobre au 13 novembre 2017.
2 moyens ont permis d’informer les habitants sur la concertation préalable
à partir du 13 octobre :

- dans le périmètre de l’enquête publique avec un affichage municipal
- dans un périmètre ciblé autour de la zone du projet avec une

distribution de 300 tracts dans les boites aux lettres.
Le public a été invité à s’informer sur le projet grâce au site internet et au
dossier de la concertation accessible en ligne. Ces supports d’information
présentent notamment :

- les enjeux (humains, techniques, naturels et paysagers) pris en compte
pour définir l’implantation des éoliennes sur le territoire

- une description de l’implantation des 6 éoliennes (carte interactive)
- 6 photomontages pour visualiser l’intégration paysagère des éoliennes.

Pendant plus de deux semaines, entre le 27 octobre et le 13 novembre
2017, les habitants ont eu la possibilité de s’exprimer sur le projet :

- via un formulaire de participation en ligne
- par courrier, à l’adresse du porteur de projet.

Parc éolien Thin-Le-Moutier – Bilan de la concertation préalable – Du 13 octobre au 13 novembre 2017
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Une fréquentation régulière

Un site internet visité
par une centaine d’internautes locaux 
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Nombre d’utilisateurs du site internet par jour
(en bleu pour toute la France, en orange pour la Région Grand Est)

Le site internet est visité
de façon régulière
pendant toute la durée
de la concertation
préalable avec des
amplitudes différentes
selon les phases de la
concertation préalable.

Parmi les 155 visiteurs, 103 sont de la
Région Grand Est, soit les 2 tiers des
visiteurs. L’information via le site internet
semble donc avoir bien atteint les
personnes ciblées, les plus concernées
par le projet.

En regard de la population informée (près
6 000 habitants et plus de 600 habitants
informés directement par tract) la
fréquentation du site par une centaine de
visiteurs est peu élevée mais elle n’est
pas négligeable.
On peut caractériser l’intérêt des
internautes (Grand Est) pour le projet :
- près de 1400 pages vues cumulées
- des sessions de plus de 8 minutes
- un taux de rebond faible de 11 %*

En dehors de la page d’accueil, la page
permettant de participer à la concertation
préalable est la plus visitée avec 100 vues
uniques, équivalent au nombre de visiteurs.

La page présentant la démarche est visitée
par 88 internautes, avec une durée moyenne
de 3 minutes environ, le temps pour une
lecture approfondie.

Les autres pages d’information sur le projet
et le porteur du projet sont également vues
par plus d’une cinquantaine de visiteurs
chacune. Ces chiffres témoignent d’une
volonté réelle du public de s’informer sur le
projet.

Page Vues	
uniques

Durée
moyenne

Concertation	
préalable 100 ～ 1	min

Démarche 88 ～ 3 min

Actualités 75 ～ 1 min

Interlocuteurs 59 ～ 1 min

Dossier de	la	
concertation 56 /

Le	projet	en	
images 53 ～ 1 min

Les 6 photomontages ont été regardés
plusieurs dizaines de fois chacun. Les 2
photomontages les plus vus sont : le n°8
depuis le bourg de Thin-Le-Moutier et le n°4
depuis le Hameau de la Fosse à l’Eau (les 2
sites les plus proches des éoliennes).

Le photomontage le moins vu est celui
réalisé depuis la commune de Neuville-lès-
This, à plus de 6 km des l’éoliennes. Il s’agit
du photomontage le plus lointain, avec une
visibilité quasiment nulle des éoliennes.

Distribution	
du	tract

Début	
concertation

Jour	
férié Après	la	

concertation

Les photomontages proches davantage consultés
Photomontage Vues	

uniques
Nombre
de	vues

8	– Bourg Thin 34 70

4	– Fosse à	l’Eau 33 68

18	– Launois 26 43

10	– Nord	Thin 24 42

13	– Jandun 22 35

31	– Neuville 18 22

Des visiteurs locaux et intéressés

Le nombre de vues pour les photomontages les plus proches de la zone du projet
semble indiquer un intérêt très local des internautes pour les enjeux paysagers du projet.

*Le taux de rebond correspond aux
utilisateurs entrant sur le site et ressortant
sans consulter d’autre page.

Dates Phase Fréquentation

du	19/10	au	26/10 Information quelques	visites	par	jour

du	27/10	au	03/11 Concertation
1ère semaine ～ 5	visites	par	jour

du	04/11	au	13/11 Concertation
2ème semaine ～ 10	visites	par	jour

depuis le	14/11 Après	la	
concertation

quelques	visites	par	
semaine
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Courrier
2

En	ligne
39

Moyens	de	participation	utilisés

Une participation modérée et locale
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Une mobilisation importante au hameau de la Fosse à l’Eau

Une participation localisée

Carte présentant les avis des participants vis-à-vis du projet
par localisation géographique et type d’avis

Parmi les 41 avis reçus, 21* proviennent du hameau de La Fosse à l’Eau qui concentre la majorité des
participants à la concertation préalable.

*Les 2 propriétaires de terrains et maison dans le hameau sont inclus dans ces chiffres, bien qu’ils
n’habitent pas en permanence sur la commune.

Les participants du hameau de La Fosse à l’Eau s’expriment presque intégralement en défaveur du
projet (19 avis sur 21 avis de La Fosse à l’Eau) et représentent les ¾ du total des avis négatifs reçus (19
avis sur 25 avis négatifs).

Parmi les 19 avis négatifs de La Fosse à l’Eau, 9 avis proviennent de 4 foyers (adresse identique). Les
membres d’une même famille semblent s’exprimer de manière coordonnée.

41 avis ont été reçus grâce au formulaire de participation sur le
site internet (dont 2 avis qui ont aussi été envoyés par courrier).

Parmi les 41 avis, 37 avis proviennent de 4 communes incluses
dans le périmètre d’information (19 communes) : Thin-Le-Moutier,
Launois-sur-Vence, Barbaise et Neuville-Lès-This.

5 avis proviennent d’habitants des Ardennes, dont 2 sont
propriétaires de terrains ou d’une maison familiale sur la
commune de Thin-Le-Moutier, au Hameau de la Fosse à l’Eau.

* Le hameau de la Fosse à l’Eau est situé sur les communes de Thin-le-Moutier et
Launois-sur-Vence. Il est ici mis en exergue pour montrer la forte participation
des habitants du hameau.

Autre
1 Ardennes

5

Communes	proches
35

Provenance	géographique	
des	avis

Sur les 41 avis reçus, 25 avis
sont défavorables au projet,
tandis que 5 autres avis y sont
favorables. 11 avis sont plus
nuancés et demandent des
informations complémentaires
sur le projet.

Thin-Le-
Moutier
+ N -

2 4 2

Launois-sur-
Vence

+ N -

2 1 1

Neuville-lès-
This

+ N -

0 2 1

Barbaise
+ N -

0 1 0

Jandun
0 avis

Clavy-Warby
0 avis

Fagnon
0 avis

Gruyères
0 avis

Touligny
0 avis

Dommery
0 avis

La	Fosse	à	
l’Eau*

+ N -

0 2 19

Hors	carte

1 1 2

Un seul participant habite en dehors du département (propriétaire
d’une parcelle de terrain à proximité de la zone d’implantation des
éoliennes).

Avis	
positif

Avis
nuancé

Avis
négatif Total

5 11 25 41
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Les habitants de La Fosse à l’Eau mettent en avant 2 éléments liés au contexte local :
- le cadre de vie du hameau de La Fosse à l’Eau semble recherché et apprécié

comme tel par ces habitants : « Nous avons choisi de nous installer à la campagne
pour une certaine qualité de vie, pour son calme et pouvoir profiter de l'extérieur »,
« Le calme, la sérénité et le paysage (champs ; pâturages) sont les raisons pour
lesquelles nous avons choisi de vivre dans ce hameau, et non dans le village de
Thin-le-Moutier en lui-même », « Nous avons fait construire notre maison à La Fosse
à l’Eau, notamment pour la qualité de vie : silence, vue, paysage. »

- la présence de la ligne haute-tension : « Nous avons déjà la vue sur les nouveaux
pylônes électriques, nous ne voulons pas en plus les éoliennes », « Depuis que nous
avons fait construire, nous avons déjà subi l'implantation de la nouvelle ligne
électrique. Et maintenant on rajoute sur le même secteur des éoliennes », « Nous
avons déjà la nouvelle ligne à haute tension qui est proche, elle aussi, des
habitations. Cela suffit ! »

Dans ce contexte, des thématiques émergent sur des interrogations ou inquiétudes liées
directement à la perception des effets des éoliennes dans le cadre de vie des habitants :
- l'impact visuel
- l’impact sonore
- l'impact sur la santé
- l’impact sur le prix de l’immobilier

D’autres thématiques sont évoquées, dans une moindre mesure, comme justification
pour contester l’implantation d’éoliennes :
- l’impact sur l’environnement, et plus spécifiquement sur les oiseaux migrateurs
- la rentabilité économique et énergétique des éoliennes
- des intérêts financiers décriés

Cette contestation prend parfois la forme de listes, sans explication, de ce qui est
généralement reproché aux éoliennes, par exemple : « Il est évident que ce parc
apporterait un trop grand nombre de désagréments (perte de valeur des habitations ;
nuisances sonores ; mise en danger de la biodiversité ; impacts sur les animaux ;
interférences électromagnétiques ; sécurité ; etc.). »

Par ailleurs, 2 participants ayant un avis plus nuancé se saisissent de thématiques
similaires pour demander des informations complémentaires sur le projet : « Les
nombreux animaux ne vont-ils pas être trop bouleversés ? », « Quelle mesure
compensatoire allez-vous proposer au village ? », « La distance minimale aux
boisements n'est-elle pas de 200 mètres ? »

Une forte implication des habitants 
de La Fosse à l’Eau (21 avis)
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Des questionnements liés au contexte localDes avis très affirmatifs

Le Maire de Launois-sur-Vence s’exprime et fait l’écho des inquiétudes qui émanent de
certains de ses administrés. Il dit « ne pas avoir été concerté pour ce projet qui est à La
Fosse à l’Eau » et critique un projet dont les intérêts financiers ne profiteraient pas aux
premiers concernés, notamment, par l’impact paysager des éoliennes, dont les habitants
du hameau de La Fosse à l’Eau.

Un éleveur explique être très inquiet des répercussions sanitaires pour son élevage de
vaches laitières. Selon lui, la ligne haute tension a déjà causé la perte de 2 veaux. Il donne
l’exemple d’une exploitation agricole dans les Ardennes dont la qualité du lait produit
aurait été altérée par la présence d’éoliennes proches.

Sur les 21 avis de la Fosse à l’Eau, 19 émettent une opinion très affirmative en défaveur
du projet : « Je suis contre le projet », « Je m’oppose fortement à l’installation des
éoliennes si proches des habitations », « Je ne suis pas d’accord pour l’implantation
d’éoliennes ». 4 participants se contentent d’émettre cet avis négatif sans autre
commentaire.

4 autres participants expliquent très succinctement leur contestation : « Je suis contre le
projet éolien pour la sauvegarde de la nature », « Je suis contre pour les nuisances
visuelles et sonores », « Je suis contre pour la dévalorisation du paysage et des maisons
ainsi que pour les nuisances ».

11 autres participants de La Fosse à l’Eau expliquent plus en détail les raisons de leur
contestation au projet. Enfin 2 participants n’expriment pas d’opinion catégorique mais
questionnent néanmoins le projet avec un regard critique.

« Pas dans mon jardin »

2 avis d’acteurs locaux

Certains avis s’apparentent au principe du « NIMBY » (« Not in my backyard » = « Pas
dans mon jardin ») qui désigne l’attitude d’individus qui refusent l’implantation de projets
d’infrastructure (comme les éoliennes) à proximité de leur habitation pour ne pas en subir
les impacts, tout en tirant profit de ces infrastructures implantées ailleurs (par exemple, la
consommation d’énergie renouvelable), voire en en soutenant la promotion en général,
ailleurs. Par exemple :
- « Installez-les chez vous mais pas chez nous »
- « Je suis contre le parc éolien de Thin-le-Moutier, surtout s'il est situé à la Fosse à

l'Eau »
- « Nous sommes pour les énergies renouvelables. Mais là il s'agit beaucoup plus de

bénéfices que d'environnement. Nous sommes pour la construction de parcs éoliens,
regroupés sur des zones loin de la population. »

« Depuis ma principale pièce de vie, l'ensemble du
parc sera visible et entrainera une pollution visuelle
non négligeable que je ne souhaite pas, tant au
niveau du cadre de vie qu'en terme de dépréciation
de la valeur de mon habitation. »
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Par ailleurs les photomontages sont peu mentionnés par les participants. Un seul
participant s’appuie sur le photomontage n°8 depuis le bourg de Thin-le-Moutier pour
expliquer que « l’éolienne E1 serait bien trop près du village même si la distance est
réglementaire, à la vue d'un grand nombre d'habitants, les peupliers pour la cacher
n'étant pas protecteurs pour tout le monde. »

Un foisonnement de questions
et un besoin d’information

Parc éolien Thin-Le-Moutier – Bilan de la concertation préalable – Du 13 octobre au 13 novembre 2017

Des enjeux plus génériques ou locaux
La récurrence de certains propos permet de classer les enjeux selon l’attention dont ils
font l’objet de la part des participants :

Thématiques Nombre	d’avis

Enjeux	paysagers	et	saturation	visuelle 19
Impacts	acoustiques	(selon	la	distance	aux	habitations) 15

Impact	environnemental	(faune,	avifaune,	flore) 11
Distance	aux	habitations 8
Impact	sur	l’immobilier 8

Information	et	concertation 8
Préservation	du	cadre	de	vie 7
Présence	ligne	Haute	Tension 6

Intérêts	financiers 4
Bénéfices	économiques	pour	les	collectivités 3

Rentabilité	des	éoliennes 2
Performance	énergétique 2

Réglementation 2
Production	d’énergies	propres	et	durables 3

Sécurité 2
Attractivité	du	territoire	(tourisme) 2

Aménagement 2
Démantèlement	des	éoliennes 1

Réception	télévision 1
Contrainte	technique	(aviation) 1

- sur la place centrale
- du haut de la rue du Pierge

- de la rue de la Croisette
- du milieu de la rue du Calvaire

La grande majorité des 41 participants ne se contente pas de donner une opinion sur le
projet. Des questionnements et des commentaires plus ou moins détaillés en faveur ou
en défaveur du projet accompagnent la plupart des avis donnés.

La référence fréquente aux enjeux paysagers
Les participants font souvent référence aux « nuisances visuelles », « pollution visuelle »,
qui « dénaturent notre paysage. » Plusieurs participants décrivent un paysage apprécié
qu’ils n’hésitent pas à condamner car « défiguré » par les éoliennes : « 6 éoliennes vont
détruire un joli paysage vallonné, terrain de belles randonnées et de vie paisible. »

La proximité des éoliennes est ainsi évoquée par les participants pour justifier des
craintes liées aux impacts visuels : « La distance de l’éolienne la plus proche est de 900
mètres, et la perception portera sur la totalité des éoliennes. »

Quelques participants demandent des points de vue supplémentaires « en entrée et
sortie de village » et depuis le bourg de Thin-le-Moutier :

Les impacts acoustiques questionnés
Des participants contestent de futures « nuisances sonores » ou la « pollution sonore »,
plusieurs participants cherchent à en savoir plus sur les enjeux sonores et questionnent
le porteur de projet :

« Il est précisé sur le site internet que le niveau sonore d'une éolienne se situe entre 30 et
40 dB. Pourriez-vous fournir une information précise des niveaux d'émission sonores
minimums, moyens et maximums (en décibel) auxquels seront soumises les habitations
de Thin-le-Moutier et de La Fosse à l'eau (quelle que soit la distance séparant les
habitations des éoliennes les plus proches) ? Ces niveaux sonores seraient calculés en
tenant compte des 6 éoliennes fonctionnant en même temps, et des spécificités de
l'environnement (le jour et la nuit). »

Les enjeux environnementaux locaux
Deux sujets environnementaux préoccupent les participants : la distance minimale aux
boisements et la présence d’un couloir migratoire pour l’avifaune.

Un participant précise que la zone est riche en bécasse des bois, et s’inquiète des
« hélices des éoliennes {qui} auront un effet non négligeable sur les déplacements de cet
oiseau pour se rendre sur ces zones de gagnages. » Un autre participant évoque la
présence de grues sauvages qui survolent l’ensemble de la région. Enfin une personne
indique que les Crêtes Préardennaises ont identifié des zones potentielles d’implantation
d’éoliennes sur le territoire : le site de Thin-Le-Moutier aurait alors été écarté « en raison
des passages d’oiseaux migrateurs et du couloir d'aviation. »
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D’autres thématiques prégnantes

Parc éolien Thin-Le-Moutier – Bilan de la concertation préalable – Du 13 octobre au 13 novembre 2017

Impact sur le prix de l’immobilier – La crainte d’une perte de valeur des maisons à cause
de l’implantation d’éoliennes à proximité, en plus de la ligne haute tension déjà présente,
apparait dans 8 avis.

Concertation et information – 8 participants saisissent l’opportunité offerte de s’exprimer
pour critiquer l’organisation de la concertation préalable et mentionnent notamment :
- l’information disponible pour exprimer un avis
- un manque d’écoute des riverains du projet
- la durée de la concertation préalable
Propositions – En dehors des habitants de la Fosse à l’Eau, un autre participant se
positionne en adoptant une posture de NIMBY : « nous ne sommes pas contre les parcs
éoliens dès lors qu'ils ne dénaturent pas l'environnement direct de la population - le long
des grandes routes dans de grands espaces par exemple, où il n'y a que du passage. »

Un autre participant propose d’implanter les éoliennes sur la route de Lépron-les-Vallées
ou sur les hauteurs en allant vers Neuvilles-Lès-This.

Un participant demande pour quelle raison le projet n’est pas participatif.

5 participants en faveur du projet
5 participants indiquent être favorables au projet de façon très succincte. L’un d’eux
explique que le projet représente « une formidable opportunité », un participant ajoute que
la zone d’implantation est un site « propice » pour le projet.

Questions
Les questions issues de la concertation préalable ont été synthétisées et soumises à l’équipe de
P&T Technologie :
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Questions (suite)

L’équipe de P&T Technologie a pris en compte l’ensemble des questionnements et
inquiétudes présentées dans les avis recueillis, et y apporte des réponse
spécifiques. Ces réponses sont présentées en annexe 5 du présent document et
sur le site internet http://Thin.EnergieDemain.fr

Un courriel a été envoyé le mercredi 10 janvier à tous les participants pour les
informer des réponses.

Réponses
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Conclusion
La concertation préalable a été mise en place par P&T
Technologie afin d’informer le public et d’établir un lien
avec les personnes qui se sentent concernées. Cette
démarche volontaire apporte plusieurs enseignements, à
prendre en compte dans le développement du projet :

- une large diffusion de l’information a permis à une
centaine d’internautes d’accéder à une information
détaillée sur le projet éolien (plus de 1 300 pages
vues, près de 8 minutes en moyenne passées sur le
site pour chacun des visiteurs ou poste de
connexion)

- la participation facilitée, en ligne ou par courrier, a
suscité une expression discrète à Thin-le-Moutier (8
participants) et dans les communes voisines (5
participants) ce qui témoigne de la part des habitants
informés d’une certaine confiance envers l’action de
leurs élus municipaux et vis à vis de la présentation
fournie par P&T Technologie

- les habitants de la Fosse à l’Eau (40 foyers environ)
montrent, eux, à quel point ils se sentent concernés
(21 avis issus du hameau) et souhaitent s’impliquer
personnellement et directement lorsque l’opportunité
leur est offerte de s’exprimer. Collectivement les
résidents de la Fosse à l’eau caractérisent les enjeux
et précisent leurs inquiétudes concernant leur cadre

de vie, calme et naturel, recherché et apprécié, du
hameau qu’ils souhaitent légitimement voir préservé
des impacts paysagers, de la perception acoustique,
d’impacts environnementaux voire d’évolution de la
valeur des biens immobiliers.

Quelia constate que la fonction de la concertation
préalable d’établir un dialogue entre d’une part une
population locale qui se sent concernée et qui est
désireuse d’être davantage impliquée et d’autre part
l’équipe de P&T Technologie qui se montre à l’écoute,
apporte des informations complémentaires est une
étape positive. Il semble nécessaire maintenant de
développer ce lien en mettant en place un dialogue
durable et respectueux favorable à l’avènement d’un
parc éolien construit et exploité en harmonie avec les
attentes légitimes de ses proches riverains.
Le site internet peut constituer un outil d’information et
de dialogue, aussi Quelia incite P&T Technologie à
continuer à le mettre à jour et faciliter le contact par ce
biais. La concertation peut aussi se prolonger pour
concilier au mieux les intérêts des habitants de la Fosse
à l’Eau avec l’intérêt général sous une forme à définir
prochainement dans la suite du développement du
projet.

Parc éolien Thin-Le-Moutier – Bilan de la concertation préalable – Du 13 octobre au 13 novembre 2017
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P&T TECHNOLOGIE PORTE LE PROJET DE PARC
ÉOLIEN EN DÉVELOPPEMENT À THIN-LE-MOUTIER
ET SOLLICITE À SON INITIATIVE L’AVIS DES
HABITANTS

DU VENDREDI 27 OCTOBRE
AU LUNDI 13 NOVEMBRE 2017

Pendant cette période, vous pouvez consulter le dossier
de la concertation et formuler votre avis sur internet :

http://Thin.EnergieDemain.fr

Informez-vous, consultez les 
cartes interactives et les 

photomontages 
Participez, donnez votre avis 

en ligne ou par courrier !

Vous pouvez également nous contacter par courrier sur 
papier libre à :

P&T Technologie, parc éolien Thin-le-Moutier
Val d’Orson – Rue du Pré Long

35770 Vern-sur-Seiche

CONCERTATION PRÉALABLE

Vos avis seront recueillis et traités par l’agence de
concertation Quelia - Document imprimé sur un papier
certifié PEFC - Ne pas jeter sur la voie publique

Annexe 1

Tract diffusé
à plus de 300 

exemplaires
(format A5) ;

et affiché en mairie 
dans les 19 
communes

(format A4 et A3)

Parc éolien Thin-Le-Moutier – Bilan de la concertation préalable – Du 13 octobre au 13 novembre 2017
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Courrier type adressé 
aux maires des 19 

communes à 
proximité de la zone 

du projet, et 
concernées par 

l’affichage municipal

Parc éolien Thin-Le-Moutier – Bilan de la concertation préalable – Du 13 octobre au 13 novembre 2017
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Courrier adressé au 
maire de Thin-le-

Moutier pour 
l’informer de 

l’organisation de la 
concertation préalable

Parc éolien Thin-Le-Moutier – Bilan de la concertation préalable – Du 13 octobre au 13 novembre 2017



17Annexe 4
Article paru dans L’Ardennais,
le mercredi 8 novembre 2017

Parc éolien Thin-Le-Moutier – Bilan de la concertation préalable – Du 13 octobre au 13 novembre 2017



18Annexe 5
Réponses apportées par le porteur de projet 
P&T Technologie aux questionnements issus 

de la concertation préalable

Parc éolien Thin-Le-Moutier – Bilan de la concertation préalable – Du 13 octobre au 13 novembre 2017
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Annexe 5

Parc éolien Thin-Le-Moutier – Bilan de la concertation préalable – Du 13 octobre au 13 novembre 2017

* https://www.ouest-france.fr/bretagne/noyal-pontivy-56920/les-eoliennes-nentrainent-pas-de-baisse-de-limmobilier-2877709

*
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